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ARAVA 
Assemblée constitutive du 5 septembre 2015 

 

 
Présences 
 
Personnes présentes : Adriana Tenda Claude, Amélie Vouardoux, Anne-Lyse Gentizon Haller, 
Ariane Cottagnoud Jollien, Bernard Faust, Cécile Tscherrig, Cecilia Fiori Bucher, Cédric 
Cramatte, Christiane Favre-Massy, Daniel Favre, Delphine Thonney, Frédéric Carrard, Georges  
Jollien, Gertrude Frily, Jean-Marc Caloz, Joanne  Chassot, Liliana Zuber, Louis-Fred Tonossi, 
Louise Rubeli, Marc Haller, Margot Perrier, Mattia Gillioz, Michel Aberson, Micheline 
Tonossi, Muriel Borgeat, Nicole Reynand Savioz, Olivier Rendu, Simone  Salamin, Sophie 
Providoli, Sophie Zuber, Thibaut Tscherrig, Vincent Greub, Vital Sermiet, Walti Zuber Xavier  
Mabillard, Yvonne Jollien-Berclaz.	  
 
Personnes excusées: A. Antonini, Antoine Vianin (président de l’Association du Patrimoine de 
Grimentz), Bernard de Preux, Bernard et Elisabeth Crettaz, Dilecta Epiney, Emilie Salamin, 
Epiney Hugette, France Massy, François Wiblé (archéologue cantonal du Valais), Geneviève 
Constantin, Georges Alain-Zuber, Jean Terrier (archéologue cantonal de Genève), Jean-Claude 
Pont, Jean-Louis Claude, Jean-Pierre Salamin, Mali Wiget, Marco Genoud, Michel Fuchs 
(professeur d'archéologie provinciale romaine -  UNIL), Myriam Viaccoz, Nicole Salamin 
(conseillère communale d’Anniviers), Olivier Paccolat (Tèra Sarl), Paul-André Florey, Philippe 
Curdy (Aria), Raphael Antonier, Simon Epiney (président de la commune d’Anniviers), 
Véronique Tissières (présidente de la Bourgeoisie de Grimentz).	  
 
 
 
1. Mot de bienvenue 
 
Frédéric Zuber remplace Sébastien Antille, président de la société du village de Fang, et 
commence par souhaiter la bienvenue à l’assemblée. Il en profite pour remercier Christiane 
Favre Massy, conseillère communale, Cédric Cramatte, chef de projet archéologique, et Walti 
Zuber, président de la bourgeoisie de Chandolin. 
 
 
2. Présentation de l’association 
 
Cédric Cramatte commence par remercier les habitants de Fang d’avoir si bien accueilli les 
premières recherches archéologiques au village en 2014. Il remercie également la bourgeoisie de 
Chandolin et l’association du village de Fang pour la verrée et l’apéritif dinatoire qu’ils offrent. 
 
Il explique que les premières fouilles ont été entreprises sous l’impulstion de Yvonne Jollien-
Berclaz. Il s’agit d’un patrimoine très riche et il est donc important de poursuivre les recherches 
archéologiques et historiques à Fang, mais également dans le Val d’Anniviers afin de pouvoir 
étudier des sites de comparaison.  
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C’est pour cela qu’il a été décidé de créer une association pour la recherche archéologique dans 
le Val d’Anniviers. Le but de l’association n’est pas de rassembler des professionnels mais de les 
réunir avec les habitants de la vallée intéressés par ce patrimoine. Il souligne la question de la 
vulgarisation est très importante pour l’association, et c’est pour cela qu’a été réalisée la 
première brochure d’information. Son but est de transmettre les résultats des recherches sous 
format papier. 
 
L’association souhaite devenir quelque chose de participatif, qui puisse réunir les personnes qui 
souhaitent s’investir. On a également pensé à la possibilité d’inviter ces personnes à participer 
aux recherches et aux fouilles. Une autre mission de l’association sera d’organiser des 
conférences sur des recherches effectuées dans le Val d’Anniviers ou sur des thématiques liées à 
la vallée. Elle souhaite pouvoir diffuser ces informations à ses membres. Une page internet sera 
d’ailleurs créée dans cet objectif, elle sera alimentée régulièrement avec des nouvelles sur 
l’avancée des travaux de recherche. 
 
Pour ces recherches les professionnels ont besoin de l’aide des habitants de la vallée, qui ont 
une connaissance de la région que eux n’ont pas. 
 
 
3. Présentation et approbation des statuts 
 
Les statuts sont lus à l’assemblée par Amélie Vouardoux et sont acceptés à l’unanimité, après 
quelques corrections orthographiques signalées par Monsieur Michel Aberson.  
 
 
4. Election du comité 
 
Walti Zuber présente à l’assemblée les différents membres du comité. Il excuse Sébastien Antille 
qui n’a pas pu être présent. Simone Salamin indique que si quelqu’un souhaite prendre sa 
place, elle la laisse volontiers car elle a déjà beaucoup de choses.  
 
Tous les membres du comité sont élus par l’assemblée à main levée. 
 
Walti explique que les différentes tâches seront partagées à l’interne entre les membres du 
comité, comme les statuts le permettent. Il demande si une autre personne serait intéressée à 
rejoindre le comité. Cecilia Fiori Bucher se porte volontaire. On la remercie. 
 
Simone Salamin laisse donc sa place dans le comité de l’association comme annoncé. Mais elle 
reste disponible à l’arrière pour donner des coups de main en cas de besoin. 
 
 
5. Organisation de l’AG en octobre 
 
Walti Zuber demande à l’assemblée si la première quinzaine d’octobre lui convient pour 
l’assemblée générale. Une personne propose de la faire pendant les vacances scolaires, mais il 
est finalement décidé d’essayer tant que possible d’éviter les vacances scolaires car les gens 
profitent souvent pour partir. 
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La prochaine assemblée générale aura lieu en 2016. 
 
 
6. Proposition des montants pour les cotisations annuelles. 
 
Walti Zuber propose les montants suivants : étudiants : 15.-, adultes : 30.-, couples : 50.-, 
membres collectifs : 100.-. 
 
Les cotisations sont approuvées à l’unanimité par l’assemblée. 
 
 
7. Nomination des vérificateurs de comptes 
 
Messieurs Jean-Marc Caloz et Michel Aberson acceptent de devenir les vérificateurs de comptes 
de l’association. L’assemblée les remercie. 
 
 
7. Divers 
 

a) Michel Aberson demande comment se constitue le conseil scientifique. 
Cédric Cramatte lui explique qu’on va sûrement commencer par deux membres du 
canton de Valais, il a déjà des noms en tête, notamment une personne spécialiste du 
bâti. Peut-être aussi que le nouveau représentant de l’archéologie cantonale sera invité à 
faire partie de ce conseil. Une personne extérieure au canton sera également approchée. 
Peut-être un protohistorien pour prendre en compte également les occupations les plus 
anciennes de la Vallée. Les personnes n’ont pas encore été approchées. C’est le comité 
de l’association qui se charge des recherches et de nommer les membres du conseil 
scientifique. Bien sûr, les membres de l’assemblée générale peuvent faire des 
propositions. 
 

b) Cédric Cramatte informe également l’assemblée que l’Association Suisse des Châteaux 
Forts est venue visiter le site dimanche 30 août. Il s’agit d’une des associations 
principales pour l’archéologie médiévale en Suisse, et ils ont trouvé le site très 
intéressant. Ils ne semblaient pas connaître de site de ce type en moyenne altitude en 
Suisse. Leur visite faisait suite à un article publié dans la revue de l’association. Cela 
montre qu’il y a un réel intérêt scientifique pour le site de Fang. 
 

c) Cédric Cramatte informe également l’assemblée que des brochures d’information sur 
les premières recherches peuvent être acquises pour le prix de 5.-. Le but de ces 
brochures et de vulgariser, de trouver une façon d’expliquer les choses pour que tout le 
monde les comprenne. 

 
d) Michel Aberson demande de se renseigner si ARAVA pourrait faire partie de 

l’Académie Suisse des Sciences Humaines. Il ne sait pas si une association à portée 
locale peut en faire partie. L’intérêt d’adhérer à cette association est que l’académie peut 
accorder des subventions. Il faudrait se renseigner si ARAVA peut en faire partie. 
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e) Frédéric Zuber demande si des nouvelles fouilles sont prévues pour le site de Fang. 
Cédric Cramatte explique que le premier objectif maintenant est de trouver les fonds. 
L’organisation de fouilles dépendra des fonds qui seront obtenus. A voir si l’archéologie 
cantonale pourra soutenir l’association, car sa priorité est surtout les fouilles d’urgence, 
c’est compréhensible. Dans l’idéal, une intervention archéologique pourrait avoir lieu 
durant l’été 2016. Mais il faudra également en discuter avec la nouvelle archéologue 
cantonale, Caroline Brunetti, qui prendra ses fonctions le 1er novembre. 
 

f) Christiane Favre-Massy prend la parole au nom de la commune. Elle remercie l’équipe 
de Fang et l’équipe de l’Unil de s’être intéressés à ce site, car tous sont conscients que 
c’est quelque chose de fantastique pour la vallée.  

 
 
 
Annexe : Partage des tâches au sein du comité. 
Validation des membres du comité  
 

	   Date	  et	  signature	  

Sébastien	  Antille	  
	  

Cédric	  Cramatte	  
	  

Yvonne	  Jollien-‐Berclaz	  
	  

Christiane	  Favre-‐Massy	  
	  

Mattia	  Gillioz	  
	  

Olivier	  Rendu	  
	  

Louise	  Rubeli	  
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Amélie	  Vouardoux	  
	  

Liliana	  Zuber	  
	  

Walti	  Zuber	  
	  

Cecilia	  Fiori	  Bucher	  
	  

 


